NEWSLETTER

DANS LES COULISSES DE LA RESIDENCE

NOMNAS\ISI2=I004S8 RESIDENCE RETRAITE DU CINEMA ET DU SPECTACLE

. % RESIDENCE

- <3

."' ---ut"\‘ ‘v
W . -—










EN TOUTE TRANSPARANCE, QUIDDITCH N'’A PAS DONNER SON ACCORD POUR LA DIFFUSION DE CETTE PHOTO DANS LA NEWSLETTER.




| %!’" A VENIR CE MOIS C
R g —.

des évenements

MARDI] 02 RENCONTRE INTERGENERATIONNELLE
MARDI 02 FETE DES ANNIVERSAIRES DU MOIS NOVEMBRE
MARDI] 02 FORMATION DES AIDANTS FRANCE ALZHEIMER

ME-JE-VE 3-4-5 FORMATION AFGSU - PROFESSIONNELS
ME-JE-VE 3-4-5 INTERVENTION CONSULTANT QUALITE

JEUDI 04 EXPRESSION CORPORELLE AVEC SAMUEL (ODYSEE)
VENDRED] 05 CONFERENCE SANTONS (BAT AB)

VENDRED] 05 SPECTACLE DANSES FOLKLORIQUE (BAT C)

DIMANCHE 07 CONCERT ACCORDEON SYLVAIN

LU-MAR 08-09 FORMATION SNOEZOLEN - PROFESSIONNEL

MARDI 09 FORMATION DES AIDANTS FRANCE ALZHEIMER

JEUDI T1 RENCONTRE INTERGENERATIONNELLE

VENDREDIT2 1MOIS/1 DROIT

VENDREDIT2 MEDIATION ANIMALE

SAMEDI 13 CONCERT VARIETES FRANCAISE AVEC JP&SYLVIE

MARDI 16 REPAS FETE DE NOEL BATIMENT AB RESIDENTS - FAMILLES
MERCREDI 17 VISITE DU MAIRE DE VIGNEUX

VENDREDIT® REPAS FETE DE NOEL BATIMENT C RESIDENTS - FAMILLES
DIMANCHE 21 CONCERT VARIETES FRANCAISE AVEC CHARLY HUBBLE
LUNDI 22 CAFE ETHIQUE

MARDI 23 MESSE DE NOEL

DIMANCHE 28 CONCERT VARIETES FRANCAISE AVEC PIERRE ET SON PIANO

YT ET Y



&

-Clalg PROJECTEUR SUR
A\ LES REGARDS DE TERRAIN

LE MOT D’UNE ASHﬁ




/

DEQ&@ERE LA CAMERA

QUALITE & GESTION
DES RISQUES

LE CIRCUIT DU MEDICAMENT
A LA RRCS




ZOOM SUR LE PROJET
D'ETABLISSEMENT

PARCOURS DE SANTE ET ACCOMPAGNEMENT
MEDICO-SOiGNANT

A LA RRCS, LE SOIN DES PERSONNES AGEES DEPASSE LA SIMPLE REPONSE AUX BESOINS MEDICAUX : IL SAGC|
D'UN ACCOMPAGNEMENT GLOBAL, PERSONNALISE ET COORDONNE, INTEGRANT LA SANTE PHYSIQUE
PSYCHOLOGIQUE ET SOCIALE, DANS UNE LOGIQUE DE PARCOURS DE SANTE CONTINU ET SECURISE.

EVALUATION ET SUIVI PERSONNALISE

DES L'ADMISSION, CHAQUE RESIDENT BENEFICIE D'UN DIAGNOSTIC MEDICO-PSYCHO-SOCIAL PERMETTAN

D'IDENTIFIER SES FRAGILITES, PATHOLOGIES, DEPENDANCES ET BESOINS SPECIFIQUES. L'EVALUATIO

CONTINUE (AGGIR, PATHOS) GUIDE LADAPTATION DU PROJET PERSONNALISE DE SOINS (PAP) ET ASSURE UNE
ALLOCATION DES RESSOURCES JUSTE ET EFFICACE.

DEMARCHE DE SOINS ET COORDINATION PLURIDISCIPLINAIRE

LE PARCOURS DE SOINS REPOSE SUR UNE EQUIPE INTERNE COMPLETE (MEDECIN COORDONNATEUR
INFIRMIERS, AIDES-SOIGNANTS, PSYCHOLOGUE, ERGOTHERAPEUTE) ET SUR DES PROFESSIONNELS EXTERNES
PARTENAIRES (MEDECINS TRAITANTS, KINESITHERAPEUTES, ORTHOPHONISTES, SERVICES HOSPITALIERS E
HAD). CETTE COORDINATION GARANTIT LA CONTINUITE DES SOINS, LA SECURITE DES INTERVENTIONS ET LE
RESPECT DES SOUHAITS DU RESIDENT.

PRISE EN CHARGE DES POLYPATHOLOGIES ET SOINS PALLIATIFS

LA GESTION DES PATHOLOGIES CHRONIQUES COMPLEXES ET DE LA FIN DE VIE EST AU CCEUR DE NOTRE
ORGANISATION. CHAQUE PROJET DE SOINS EST PERSONNALISE, COLLEGIAL ET RESPECTUEUX DES
RECOMMANDATIONS HAS, AVEC UN ACCENT PARTICULIER SUR LA PREVENTION ET LE SOULAGEMENT DE LA
DOULEUR, LA PRESENCE HUMAINE ET LACCOMPAGNEMENT DES PROCHES.

PREVENTION DES RISQUES ET SECURITE DES SOINS

LA RRCS AGIT ACTIVEMENT POUR PREVENIR LES CHUTES, ESCARRES, DENUTRITION ET INFECTIONS. CHAQUE
RISQUE EST EVALUE, SUIVI ET INTEGRE DANS LE PLAN D'ACTIONS QUALITE DE L'ETABLISSEMENT. LA SECURITE
MEDICAMENTEUSE EST ASSUREE GRACE A UN CIRCUIT RIGOUREUX, A LA SURVEILLANCE CONTINUE DES
TRAITEMENTS ET A LA FORMATION DES EQUIPES.

THERAPEUTIQUES NON MEDICAMENTEUSES ET QUALITE DE VIE

LUACCOMPAGNEMENT INCLUT DES ACTIVITES PHYSIQUES ADAPTEES, STIMULATIONS COGNITIVES E
SENSORIELLES, SOINS DE CONFORT, METHODES RELATIONNELLES ET ESPACES SPECIFIQUES COMME LA SALLE
SNOEZELEN. CES PRATIQUES FAVORISENT LE BIEN-ETRE, LE MAINTIEN DES CAPACITES ET LAUTONOMIE DES
RESIDENTS, EN COMPLEMENT DES TRAITEMENTS MEDICAUX.

NUTRITION, HYGIENE ET BIEN-ETRE QUOTIDIEN

LA PRISE EN CHARGE NUTRITIONNELLE VISE A PREVENIR LA DENUTRITION, EN FAVORISANT LALIMENTATIO
ORALE ENRICHIE ET ADAPTEE, TOUT EN MAINTENANT LE PLAISIR DES REPAS. L'HYGIENE BUCCO-DENTAIRE ES
INTEGREE AU SUIVI QUOTIDIEN, MALGRE LES LIMITES TERRITORIALES LIEES A LACCES AUX SOINS SPECIALISES

COORDINATION AVEC LES PARTENAIRES EXTERIEURS

LA RRCS ENTRETIENT DES PARTENARIATS DURABLES AVEC LES MEDECINS, PHARMACIENS
KINESITHERAPEUTES, SERVICES HOSPITALIERS ET RESEAUX SPECIALISES, ASSURANT UNE PRISE EN CHARGE
COHERENTE, REACTIVE ET SECURISEE, Y COMPRIS EN SITUATIONS D'URGENCE OU DE PLAN BLEU.

EN RESUME, LE PARCOURS DE SANTE A LA RRCS CONJUGUE COMPETENCE MEDICALE, VIGILANCE PREVENTIVE
COORDINATION PLURIDISCIPLINAIRE ET RESPECT DE LA PERSONNE. CHAQUE SOIN EST ENVISAGE COMME U
TEMPS HUMAIN PRIVILEGIE, GARANT DE DIGNITE, DE CONFORT ET DE QUALITE DE VIE.




ZOOM SUR LE PROJET
D'ETABLISSEMENT

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES ET
ORGANISATION INTERNE

LA RRCS SE DISTINGUE PAR LA STABILITE EXCEPTIONNELLE DE SES EQUIPES, AVEC UN TAUX DE ROTATION TRES
FAIBLE. CETTE FIDELITE REFLETE UN CLIMAT SOCIAL DE QUALITE, UN MANAGEMENT PARTICIPATIF ET UNE
POLITIQUE RH VOLONTARISTE, CENTREE SUR LA QUALITE DE VIE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL .

ORGANISATION ET STRUCTURATION DES EQUIPES
e EQUIPES SOIGNANTES : INFIRMIERS, AIDES-SOIGNANTS, AES, PSYCHOLOGUE, ERGOTHERAPEUTE ET
PSYCHOMOTRICIENNE ASSURENT UNE PRISE EN CHARGE COORDONNEE ET CONTINUE, AVEC ASTREINTE
INFIRMIERE 24H/24.
e« EQUIPES HOTELIERES ET LOGISTIQUES : CONTRIBUENT A LA QUALITE DE L'ENVIRONNEMENT ET AU BIEN-ETRE
QUOTIDIEN DES RESIDENTS.
e« EQUIPES ADMINISTRATIVES : ASSURENT UNE ORGANISATION FLUIDE ET UN LIEN TRANSPARENT AVEC LES
FAMILLES.
LA STABILITE DES EQUIPES GARANTIT CONTINUITE DES SOINS, COHERENCE DES PRATIQUES ET RELATION DE
CONFIANCE AVEC LES RESIDENTS ET LEURS PROCHES.
POLITIQUE RH
e FIDELISATION ET VALORISATION DES PROFESSIONNELS, PREMIER LEVIER DE QUALITE INSTITUTIONNELLE.
« DEVELOPPEMENT ET MAINTIEN DES COMPETENCES VIA LA FORMATION CONTINUE ET LA PROMOTION INTERNE
(OPCO SANTE, TRANSITION PRO IDF).
e« PRESERVATION DE LA SANTE AU TRAVAIL, PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS (TMS, ACCIDENTS, RPS)
ET ACCOMPAGNEMENT DES RETOURS APRES ARRET.
« MANAGEMENT PARTICIPATIF ET DIALOGUE SOCIAL ACTIF VIA LE CSE ET LES INSTANCES D'EQUIPE.
FORMATION CONTINUE
« PLAN ANNUEL STRUCTURE SELON LES BESOINS INSTITUTIONNELS ET REGLEMENTAIRES (GESTES ET SOINS
D'URGENCE, HYGIENE, SECURITE INCENDIE, CYBERSECURITE, PREVENTION DE LA DOULEUR ET CHUTES,
ACCOMPAGNEMENT DE LA FIN DE VIE).
e SUIVI INDIVIDUALISE DES PARCOURS ET TRACABILITE DES FORMATIONS, GARANTISSANT CONFORMITE AUX
STANDARDS HAS ET FEHAP.
GESTION PREVISIONNELLE DES EMPLOIS ET PARCOURS PROFESSIONNELS (GEPP)
e ANALYSE REGULIERE DES EFFECTIFS ET COMPETENCES, ANTICIPATION DES BESOINS FUTURS.
« DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES INTERNES ET SUIVI DES PARCOURS PROFESSIONNELS (ENTRETIENS
REGULIERS, PLAN DE FORMATION, PROMOTION INTERNE).
e VEILLE SUR LES METIERS EN TENSION (IDE, AIDES-SOIGNANTS), AFIN DE SECURISER LES EFFECTIFS CLES.
QUALITE DE VIE AU TRAVAIL (QVCT) ET PREVENTION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX (RPS)
e INVESTISSEMENTS MATERIELS ET ORGANISATIONNELS POUR LIMITER LA PENIBILITE : RAILS DE TRANSFERT, LEVE-
PERSONNES, LITS ERGONOMIQUES, ESPACES DE PAUSE ET LOCAUX MODERNISES.
« ORGANISATION DES PLANNINGS POUR PRESERVER LE REPOS ET L'EQUILIBRE VIE PRO/PERSO.
e« ANALYSE DES PRATIQUES PROFESSIONNELLES (APP) ENCADREE, POUR SOUTENIR LES EQUIPES FACE AUX
SITUATIONS COMPLEXES ET FAVORISER LA COHESION, LA RECONNAISSANCE ET LA REFLEXION ETHIQUE.
e SUIVI PSYCHOLOGIQUE ET PREVENTION RPS INTEGRES DANS UNE DEMARCHE INSTITUTIONNELLE GLOBALE.
POINTS DE VIGILANCE ET PLAN D’ACTION RH
e MATERIEL : ACQUERIR LITS-DOUCHES, CHAISES DE DOUCHE, PESONS, DRAPS DE GLISSE ; SECURISER LE
MATERIEL SENSIBLE AVEC COFFRES VERROUILLES.
e OUTILS NUMERIQUES : FINALISER LES TABLETTES ET FORMER LES EQUIPES.
e ESPACES DE PAUSE : AMELIORER CONFORT ET CONVIVIALITE.
e EVALUATION DES COMPETENCES : PLANIFIER LES ENTRETIENS ANNUELS ET ASSURER UN SUIVI REGULIER.

EN RESUME, LA RRCS VALORISE SES PROFESSIONNELS, ASSURE LEUR SECURITE ET LEUR DEVELOPPEMENT, ET
DEPLOIE UNE ORGANISATION INTERNE STABLE ET COORDONNEE, GARANTISSANT AUX RESIDENTS UN
ACCOMPAGNEMENT HUMAIN, ETHIQUE ET DE QUALITE, DANS LA CONTINUITE ET LA CONFIANCE.
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ANIMATRICE DE SEANCE : MME OPHELIE SERRE REFERENTE ETHIQUE PRESENTE : MME FLORENCE AVOGNON PARTICIPANTS : 4 SALARIES, 1
MEMBRE FAMILLE, 1 REPRESENTANT CVS FAMILLE, 8 RESIDENTS RAPPEL DU CADRE DU CAFE ETHIQUE EN DEBUT DE SEANCE, LANIMATRICE

LE CAFE ETHIQUE EST PRESENTE COMME UN ESPACE DE REFLEXION PARTAGEE, OU L'ON N'A PAS FORCEMENT A « TRANCHER », MAIS OU L'ON
TENTE D'ECLAIRER LES TENSIONS, LES PARADOXES ET LES DILEMMES RENCONTRES DANS LA PRATIQUE QUOTIDIENNE.

THEME 1: ALIMENTATION - ENTRE RISQUE ET PLAISIR

LA PREMIERE PARTIE DE LA SEANCE EST CONSACREE A LA QUESTION DE LALIMENTATION EN EHPAD, AUTOUR DE LA TENSION ENTRE SECURITE ET
PLAISIR, ENTRE « RISQUE ACCEPTABLE » ET « PROTECTION MAXIMALE ». QUEL NIVEAU DE RISQUE EST ACCEPTABLE ? LE COMITE S'EST DABORD
INTERROGE SUR LES RISQUES QUE L'ON PEUT ACCEPTER DE PRENDRE POUR UNE PERSONNE AGEE EN EHPAD, NOTAMMENT DANS LES
SITUATIONS SUIVANTES :

¢ RISQUE DE FAUSSES ROUTES,

¢ REGIME SANS SUCRE POUR DIABETE,

e REGIME SANS SEL,

e CHANGEMENT DE TEXTURE (MIXE, MOULINE, HACHE...).
UN EXEMPLE PARTAGE EST CELUI D'UN RESIDENT QUI, LORS DU PASSAGE A UNE TEXTURE MODIFIEE, S'EST MIS A QUASIMENT NE PLUS MANGER.
CELA POSE LA QUESTION DU SENS D'UNE MESURE DE SECURITE QUI ASSURE THEORIQUEMENT LA PROTECTION... MAIS AU PRIX D'UNE PERTE DE
PLAISIR, DAPPETIT ET PARFOIS DE QUALITE DE VIE.

NOTION DE JUSTICE ET D'INCLUSION
LE COMITE S'EST INTERROGE SUR UNE FORME DE JUSTICE ET DE SENTIMENT D'EQUITE :
e LORSQU'UN RESIDENT A UN REGIME SPECIFIQUE (TEXTURE DIFFERENTE, SANS SUCRE, SANS SEL...), IL NE MANGE PLUS LA MEME CHOSE QUE LE
RESTE DU GROUPE,
e IL PEUT SE SENTIR MIS A L'ECART, VOIRE STIGMATISE, ALORS QUE LE REPAS EST SOUVENT UN MOMENT CENTRAL DE LA VIE SOCIALE EN EHPAD.
SE POSE DONC LA QUESTION : JUSQU'OU PROTEGER, SI CELA REVIENT A ISOLER LA PERSONNE DANS LE COLLECTIF ?

SECURITE D’ABORD OU PLAISIR D’ABORD ?
UN PREMIER TOUR DE TABLE A MIS EN EVIDENCE UNE DIVERSITE DE POINTS DE VUE :
« UNE PERSONNE ESTIME QU'IL FAUT DABORD PENSER A LA SECURITE, DANS L'INTERET DU « MIEUX VIVRE » ET POUR EVITER DE METTRE EN
DANGER LA VIE DU RESIDENT.
e LA MAJORITE DES PARTICIPANTS EXPRIME CEPENDANT QU’A UN CERTAIN AGE, IL PEUT ETRE PLUS IMPORTANT DE PRIVILEGIER LE PLAISIR, A
CONDITION QUE LES RISQUES SOIENT CONNUS ET EXPLIQUES (PAR EXEMPLE : ACCEPTER UNE GLYCEMIE PLUS ELEVEE SI CELA PERMET AU
RESIDENT DE CONTINUER A PROFITER D'UNE DOUBLE RATION DE DESSERT)

LE GROUPE SE DEMANDE : EST-CE QU'ON SE POSERAIT LA QUESTION DE LA MEME MANIERE POUR UNE PERSONNE DE 20 ANS ? LES AVIS SONT
PLUS NUANCES, CE QUI MONTRE BIEN QUE LA NOTION DE « RISQUE ACCEPTABLE » EST AUSSI LIEE A LAGE, AUX ATTENTES DE VIE, AU PRONOSTIC,
MAIS AUSSI A LA REPRESENTATION QUE L'ON SE FAIT DE LA VIEILLESSE.

ET POUR L'ALCOOL, LA CIGARETTE ?
LE QUESTIONNEMENT S'EST ELARGI AUX CONSOMMATIONS D’ALCOOL ET DE TABAC :
o FAUT-IL LES AUTORISER PAR RESPECT DU PLAISIR ET DE LAUTONOMIE ?
e FAUT-IL LES LIMITER POUR NE PAS RENFORCER UNE ADDICTION OU METTRE GRAVEMENT LA SANTE EN DANGER ?

LES AVIS SONT PLUS PARTAGES. D'UN COTE, LA RECONNAISSANCE DES LIBERTES FONDAMENTALES ET DU DROIT DE CHACUN A FAIRE DES CHOIX
DE VIE QUI NE VONT PAS FORCEMENT DANS LE SENS DU « MAINTIEN EN BONNE SANTE » DE L'AUTRE, LA CRAINTE DE RENFORCER UNE
DEPENDANCE, DE NUIRE A LA SANTE OU DE CONFRONTER TROP FORTEMENT LES EQUIPES ET LES FAMILLES A DES COMPORTEMENTS JUGES A
RISQUE.
UN RAPPEL EST FAIT CONCERNANT :

e LE CADRE LEGAL (LIBERTE D'ALLER ET VENIR, RESPECT DE LAUTONOMIE, DROIT AU REFUS DE SOIN),

« LE DROIT DE LA PERSONNE A FAIRE DES CHOIX, Y COMPRIS SI CES CHOIX NE VONT PAS DANS LE SENS D'UNE PROLONGATION DE LA VIE.

PLACE DE LA FAMILLE ET RESPONSABILITE DES PROFESSIONNELS
DEUX QUESTIONS IMPORTANTES EMERGENT :
1.COMMENT FAIRE ACCEPTER LES CHOIX DU RESIDENT A UNE FAMILLE QUI SOUHAITE LE PROTEGER ? LORSQUE LA FAMILLE VOUDRAIT
RESTREINDRE TOUS LES PLAISIRS POUR « EVITER LE DANGER », IL PEUT Y AVOIR CONFLIT DE VALEURS ENTRE PROTECTION ET RESPECT DE LA
VOLONTE DE LA PERSONNE.
2.A L'INVERSE, COMMENT REAGIR LORSQU'UN PROCHE PREND DES RISQUES POUR LE RESIDENT ? PAR EXEMPLE EN APPORTANT
REGULIEREMENT DES ALIMENTS OU BOISSONS CONTRAIRES AUX RECOMMANDATIONS MEDICALES.

RAPPEL EST FAIT QUE:
e LA DECISION MEDICALE (PAR EXEMPLE SUR LES TEXTURES ALIMENTAIRES) RELEVE DU MEDECIN,
e LES PROFESSIONNELS DOIVENT RESPECTER LES PRESCRIPTIONS,
e MAIS LE RESIDENT CONSERVE LE DROIT DE REFUSER. CE PARADOXE EST SOULIGNE : LE RESIDENT PEUT REFUSER, MAIS LES EQUIPES SONT
JURIDIQUEMENT TENUES A LA PRESCRIPTION, CE QUI LES PLACE PARFOIS DANS UNE POSITION INCONFORTABLE AU QUOTIDIEN.

EN CAS DE RISQUE PRIS PAR LA FAMILLE OU PAR LE RESIDENT LUI-MEME, IL EST EVOQUE LA NECESSITE DE:
e INFORMER CLAIREMENT DES RISQUES,
e TRACER CES ECHANGES DANS LE DOSSIER,
« RAPPELER QUE LA RESPONSABILITE DE L'ETABLISSEMENT ET DES SOIGNANTS N'EST PAS ENGAGEE LORSQU'ILS ONT EXPLICITEMENT POSE LE
CADRE, EXPLIQUE ET ECRIT LES RISQUES ENCOURUS, APRES AVIS JURIDIQUE.

SENS DE LA SECURITE A TOUT PRIX
LE COMITE S'INTERROGE ALORS SUR LE SENS D'UNE SECURITE « A TOUT PRIX » PASSE UN CERTAIN AGE :
e PROTEGER LA VIE A TOUT PRIX PEUT-IL DEVENIR UNE FORME D' ACHARNEMENT SECURITAIRE ?
« A PARTIR DE QUAND LA DEFENSE DE LA QUALITE DE VIE, DU PLAISIR, DU GOUT, DU RITUEL, DEVIENTELLE PRIORITAIRE ?

IL RESSORT QUE LA RECHERCHE D'UN EQUILIBRE EST ESSENTIELLE, ET QUE CET EQUILIBRE NE PEUT PAS ETRE TOTALEMENT STANDARDISE.



FREQUENCE DES ECARTS ET CAS PAR CAS
LE GROUPE DISTINGUE :
e LES OCCASIONS EXCEPTIONNELLES (ANNIVERSAIRES, NOEL, CHANDELEUR, ETC.), OU IL SEMBLE CONSENSUEL DE « MAXIMISER LE PLAISIR »,
MEME S'ILY A UN RISQUE ACCRU (SUCRE, ALCOOL, ETC.),
e LA CONSOMMATION QUOTIDIENNE, OU LES AVIS SONT PLUS PARTAGES : UNE TOLERANCE SYSTEMATIQUE A DES ECARTS IMPORTANTS PARAIT
PLUS DIFFICILE A ACCEPTER, NOTAMMENT POUR LES PROFESSIONNELS QUI DEMEURENT GARANTS D'UNE FORME DE PREVENTION ET DE
COHERENCE DU SOIN.

LA CONCLUSION SPONTANEE EST LA NECESSITE DU CAS PAR CAS, AVEC UNE REFLEXION INDIVIDUALISEE, ET LA RECHERCHE D'UN EQUILIBRE
ENTRE PLAISIR, RISQUES, HISTOIRE DE VIE ET PROJET DE SOIN.

A NOTER : POUR LES ANNIVERSAIRES, IL EST DEJA PRATIQUE UN SOUCI D'INCLUSION : LE GATEAU EST PREPARE DANS UNE TEXTURE COMPATIBLE
AVEC TOUS, POUR EVITER D'EXCLURE CEUX QUI ONT UN REGIME SPECIFIQUE.

ANTICIPER LES SOUHAITS DANS LE PAP
UNE PROPOSITION CONCRETE EMERGE :

e TRACER DANS LE PROJET D ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE (PAP) LES SOUHAITS DU RESIDENT CONCERNANT LA BALANCE PLAISIR/RISQUE
EN MATIERE DALIMENTATION (PAR EXEMPLE, NIVEAU DE TOLERANCE AUX ECARTS, IMPORTANCE DES REPAS DANS SA QUALITE DE VIE,
ACCEPTATION DE CERTAINS RISQUES).

e IL EST BIEN RAPPELE QUE CES SOUHAITS POURRAIENT ETRE REVISES : LE RESIDENT GARDE LA POSSIBILITE DE CHANGER D'AVIS.

L'OBJECTIF EST DOUBLE :

e« OFFRIR UN REPERE AUX PROFESSIONNELS ET AUX FAMILLES LORSQU’UN RESIDENT NE POURRA PLUS EXPRIMER SES CHOIX,
e INSCRIRE CES ARBITRAGES DANS UNE DEMARCHE ANTICIPEE, DOCUMENTEE ET ETHIQUE.

THEME 2 : FERMETURE DES PORTES EN UVP ET LIBERTES D'ALLER ET VENIR

EN DEUXIEME PARTIE, LE COMITE ABORDE LA QUESTION DES UNITES DE VIE PROTEGEES (UVP) ET DE LA FERMETURE DES PORTES, EN LIEN AVEC
LA DEAMBULATION ET LES VOLS/PERTES D'OBIJETS.

CONTEXTE: IL EXISTE TROIS UVP DE 14 CHAMBRES CHACUNE, ACCUEILLANT DES RESIDENTS DEAMBULANTS PRESENTANT DES TROUBLES DE
L'ORIENTATION.
« DANS CES SECTEURS, IL EST INTERDIT DE FERMER LES PORTES A CLE, CAR LES RESIDENTS NE PEUVENT PAS LES OUVRIR SEULS.
« DE NOMBREUX OBJETS DISPARAISSENT : VETEMENTS, PROTHESES AUDITIVES, DENTIERS, LUNETTES...
« CELA GENERE UN INCONFORT POUR LES RESIDENTS CONCERNES ET UNE INCOMPREHENSION POUR LES FAMILLES, QUI ONT PARFOIS LE
SENTIMENT D'UNE INSECURITE MATERIELLE PERMANENTE.

L'UVP EST RAPPELEE COMME UNE FORME DE CONTENTION SPATIALE, SUR PRESCRIPTION MEDICALE, QUI LIMITE LA LIBERTE D'ALLER ET VENIR EN
RAISON DE TROUBLES DU COMPORTEMENT (DEAMBULATION, ERRANCE, RISQUE DE FUGUE..).

PISTES FERMETURE DES PORTES OU DES PLACARDS ?

PLUSIEURS PISTES SONT DISCUTEES :

1.SYSTEME DE FERMETURE DES PORTES DE CHAMBRE

e PORTE QUI SOUVRE TOUJOURS DE L'INTERIEUR (LE RESIDENT PEUT SORTIR),

« MAIS QUI SOUVRE DE L'EXTERIEUR UNIQUEMENT AVEC UN BRACELET, SUPPOSE ETRE PORTE PAR LE RESIDENT POUR ENTRER DANS « SA »

CHAMBRE.

LES INTERROGATIONS :

o« GESTION DES BRACELETS (PERTE, CASSE, REFUS DE PORT),

e EN CAS DE PERTE DU BRACELET, LA RESTRICTION DE LIBERTE SERAIT ENCORE PLUS FORTE,

o LES RESIDENTS N'’AURAIENT PAS FORCEMENT LE REFLEXE DE REFERMER DERRIERE EUX,

e RISQUE D'UN SYSTEME VECU COMME DESHUMANISANT, TRES INSTITUTIONNEL, VOIRE « CARCERAL ».

2. FERMETURE DES PLACARDS A CLE
e PRATIQUE DEJA EXISTANTE PONCTUELLEMENT AU CAS PAR CAS,
e PROTEGE LES EFFETS PERSONNELS MAIS LIMITE L'ACCES AUTONOME DU RESIDENT A SES PROPRES AFFAIRES.

LA ENCORE, PLUSIEURS PARADOXES SONT SOULEVES::
e SI LES AFFAIRES SONT BLOQUEES DANS DES PLACARDS, LA PERSONNE PERD UNE PART DE LIBERTE ET DE REPERE DANS SON
ENVIRONNEMENT,
e ACTUELLEMENT, QUAND IL Y A TROP DE DESORDRE OU DE PERTES, LES AFFAIRES SONT PARFOIS STOCKEES AU POSTE DE SOIN, CE QUI
REVIENT DEJA A LES RENDRE PEU ACCESSIBLES AUX RESIDENTS. LA QUESTION EST FORMULEE AINSI : QU'EST-CE QUI JUSTIFIE QUE QUELQU'UN
N'AIT PAS ACCES A SON PROPRE PLACARD

REFLEXION ETHIQUE ET CONSENSUS
LES AVIS SONT, LA AUSSI, TRES DIVERGENTS DANS UN PREMIER TEMPS. PUIS UN CERTAIN CONSENSUS SE DESSINE AUTOUR DE PLUSIEURS POINTS
e LA MISE EN PLACE DE BOITES NOMINATIVES DANS LES POSTES DE SOINS POUR Y DEPOSER LES OBJETS PARTICULIEREMENT IMPORTANTS OU A
RISQUE DE PERTE (PROTHESES, LUNETTES, APPAREILS AUDITIFS..) EN FIN DE JOURNEE EST JUGEE COMME UNE PISTE PERTINENTE ET DEJA
ACCEPTABLE ETHIQUEMENT, CAR ELLE PROTEGE SANS ENFERMER SYSTEMATIQUEMENT.
e LA FERMETURE DES PLACARDS NE DEVRAIT SE FAIRE QUE AU CAS PAR CAS, APRES UNE ANALYSE COLLECTIVE DU BENEFICE/RISQUE POUR LA
PERSONNE :
- PAR EXEMPLE, UN RESIDENT QUI SE CHANGE PLUSIEURS FOIS PAR JOUR, A BESOIN DE MANIPULER SES VETEMENTS, SE REPERE PAR SES
AFFAIRES... NE DEVRAIT PAS VOIR SON PLACARD FERME, CAR CELA NUIRAIT A SON AUTONOMIE ET A SON IDENTITE.
- A L'INVERSE, POUR UN RESIDENT TRES DESORIENTE, QUI DISTRIBUE OU PERD TOUS SES EFFETS, LA FERMETURE DU PLACARD PEUT ETRE
ENVISAGEE COMME UNE PROTECTION DE SES BIENS, SI ELLE EST DISCUTEE, EXPLIQUEE ET TRACEE. -
« CONCERNANT LA FERMETURE COLLECTIVE DES PORTES, LE COMITE ESTIME QUE DES MESURES TROP GENERALISEES SERAIENT
PROBABLEMENT DAVANTAGE PRIVATIVES DE LIBERTE QUE REELLEMENT PROTECTRICES, ET DONC DIFFICILES A JUSTIFIER SUR LE PLAN
ETHIQUE.



CHANGEMENT DE CHAMBRE ET CONFORT

LA QUESTION DES CHANGEMENTS DE CHAMBRE EST EGALEMENT ABORDEE :
e LORSQU'UN RESIDENT NE DEAMBULE PLUS, L'IDEE DE LE DEPLACER DANS UNE CHAMBRE MOINS EXPOSEE OU MOINS « A RISQUE » PEUT

SEMBLER SECURISANTE,
MAIS LES CHAMBRES EQUIPEES DE RAILS POUR LES TRANSFERTS SONT SOUVENT A PRIVILEGIER POUR LES PERSONNES GRABATAIRES, CE QU

REND LES ARBITRAGES COMPLEXES.

LE COMITE SOULIGNE QUE CES DECISIONS DOIVENT ETRE REQUESTIONNEES REGULIEREMENT, NOTAMMENT AU REGARD DE L'EVOLUTION DES
LOCAUX, DE L'EQUIPEMENT (RAILS AILLEURS, NOUVEAUX SYSTEMES DE LEVAGE, ETC.) ET EN TENANT COMPTE DU CONFORT GLOBAL DU RESIDENT.
EN DEFINITIVE, LE COMITE NE PROPOSE PAS DE NOUVELLE MESURE SYSTEMATIQUE, MAIS INSISTE SUR L'IMPORTANCE :

« DU CAS PAR CAS,

e DE LA REFLEXION COLLEGIALE,
e DE LA RECHERCHE D'UN JUSTE EQUILIBRE ENTRE SECURITE, RESPECT DES LIBERTES ET QUALITE DE VIE.



